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Protocole de soin infection COVID 
Protocoles SoinProtocoles Soin 

Protocole de soin infection COVID (de Jean-Pierre Gautier).

À l'aide de l'antenne de Lécher se connecter sur la fréquence du virus. (Si vous 
n’avez pas d’antenne, passez à l’étape suivante).

Faire trois grandes expirations devant une fenêtre ou dehors et dire: 

  Expulsion de toute perturbation et de toute dysharmonie. 

 Faire descendre trois fois la Lumière avec les mains sur tout son corps et dire : 

  Information Lumière, Amour, Harmonie. 

 Activation de l'Immunité. 

 Transmutation en lumière Divine du virus COVID (fréquence...). 

Ce protocole peut s'appliquer pour n'importe quel virus ou bactérie, à condition de trouver la 
fréquence, même si ce n'est pas la covid.

  

Protection soin infection COVID (de Marie Siria) 
Co-Auteure avec Stella Araméa du 1er livre «De la porte du temps à la porte des 
étoiles - La marche vers l'éveil».
 
1-Faire appel au Rayon Fluorite. 
Pour cela vous pouvez visualiser une lumière de couleur verte et jaune qui arrive 
sur le sommet de votre crâne (chakra couronne) et qui descend dans votre 
poitrine (chakra du coeur) afin de soigner l’inflammation. Tout en chantant trois 
fois le code suivant (plus si on le ressent ): 

 ZINA PUR NEL (se prononce zina pour nell) 

Pour finir cette lumière descend le long de votre colonne vertébrale, dans vos 
jambes puis s’expluse de vos pieds vers la Terre.                                                                              

2-Rayon Vert de guérison: 
Vous pouvez réaliser la même visualisation que celle du rayon Fluorite, en chan-
tant trois fois:

  SO RIA MU (se prononce so ria mou) 

IMPORTANT : Ces propositions ne peuvent en aucun cas remplacer une thérapie 
conventionnelle ou se substituer à un traitement médical. Consulter l’avis de votre médecin 
traitant en cas de troubles émotionnels et physiques et/ou si vous avez le moindre doute 
sur votre état de santé.


